
3. Nonobstant toute disposition de la présente Convention,

a) les pensions versées par l'État luxembourgeois ou l'une de ses subdivisions
politiques ou collectivités locales, soit directement soit par prélèvement
sur des fonds qu'ils ont constitués, à une personne physique, au titre de
services rendus à cet État ou à cette subdivision ou collectivité, ne sont
imposables qu'au Luxembourg,

b) les pensions et allocations de guerre (incluant les pensions et allocations
payées aux anciens combattants ou payées en conséquence des dommages
ou blessures subis à l'occasion d'une guerre) provenant du Canada et
payées à un résident du Luxembourg seront exonérées de l'impôt
luxembourgeois, tant qu'elles seront exonérées de l'impôt canadien;

c) les prestations et rentes reçues du Luxembourg de la part de l'association
d'assurance contre les accidents et de l'office des dommages de guerre à
titre d'indemnisation pour dommages corporels seront exonérées de l'impôt
canadien tant qu'elles seront exonérées de l'impôt luxembourgeois;

d) les pensions alimentaires et autres paiements semblables provenant d'un
Etat contractant et payés à un résident de l'autre État contractant qui y est
assujetti à l'impôt à raison de ces revenus, ne sont imposables que dans cet
autre État, mais le montant qui est imposable dans cet autre État n'excède
pas le montant qui serait imposable dans le premier État si le bénéficiaire
était un résident de ce premier État;

e) les prestations payées en vertu de la législation sur la sécurité sociale dans
un Etat contractant à un résident de l'autre État contractant ne sont
imposables que dans le premier État.

ARTICLE 19

a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres que les
pensions, payés par un État contractant ou l'une de ses subdivisions
politiques ou collectivités locales à une personne physique, au titre de
services rendus à cet État ou à cette subdivision ou collectivité, ne sont
imposables que dans cet État.
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